L’ÉVALUATION

Ahhh que la neige a neigé. Je me sens dans l’esprit des fêtes cette année et je remarque que les gens du quartier aussi, les commandes de bijoux pour Noël sont déjà abondantes.

Que de  beaux moments en perspective : les soupers de famille mouvementés, les soirées entre amis s’éternisant devant le foyer, les escapades romantiques dans de petits chalets isolés, les vols commis par infraction lors de votre absence… Bouhhhh !

La perte de bijoux est toujours amère, car en plus de leur valeur monétaire, ils ont un grand caractère émotif. Et les réclamations ne se passent pas toujours comme on le souhaiterait. 

Voici mes conseils si cette mésaventure vous arrive.

- Vérifier le montant que votre police vous garanti. Certaines ne sont pas très généreuses.

- Garder toujours la facture de vos achats. Scannez-les si cela vous est possible.

- Si vous n’avez plus de facture, faîtes-vous faire une évaluation écrite par un joaillier. Ne dépenser pas plus de 20.00$ à 30.00 $ pour ce service.

- Prenez des photos de vos bijoux, préférablement sur vous et de façon à voir votre visage aussi. Les assureurs de pourront pas nier l’existence de vos joyaux.

- Un assureur ne peut pas vous obliger à aller dans un commerce en particulier. Vous pouvez aller où bon vous semble. Faîtes vous faire des estimés.

Mais j’espère que ce coup du sort ne vous arrive pas et que vous passerez d’agréables fêtes. 

Zimm

